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Carte n° 1 : Indication du site pressenti et des zones naturelles 
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Carte n° 2 : Surfaces disponibles à plus de 500 mètres des habitations  

(on notera qu’une habitation légère obère gravement la disponibilité du site) 
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Carte n° 3 : Surfaces disponibles lorsqu’on retranche 

les terrains des personnes opposées au projet, ou n’ayant pas été en mesure de donner un avis 
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Carte n° 4 : Surfaces disponibles lorsque l’on s’écarte de 100 mètres par rapport aux routes 

départementales (à noter que les éoliennes actuelles font plus de 120 mètres en bout de pales) 
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Carte n° 5 : Surfaces effectivement disponibles lorsqu’on prend en compte l’impossibilité 

de survol des terrains de tiers non favorables au projet et des chemins vicinaux 


